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Assemblees locales
Question écrite n° 39784

Texte de la question

M. Christian Kert attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le probleme d'interpretation que pose en
raison de sa redaction complexe, le paragraphe III de l'article 27 de la loi no 95-65 du 16 janvier 1995 relative au
financement de la vie politique et modifiant l'article 32 bis de la loi no 92-125 du 16 fevrier 1992 validant les
actes pris en application des deliberations portant sur le meme objet, et dont le Conseil constitutionnel a precise
dans sa decision no 95-363 du 11 janvier 1995, qu'il s'agissait des actes pris pour l'application des seules
deliberations prevoyant des mesures de meme nature que celles visees aux paragraphes I et II. Il lui demande
donc si ce texte valide effectivement, tous les actes juridiques pris en application desdites deliberations, quelle
que soit leur forme en tant qu'elles ont octroye des fonds publics a des groupes politiques, destines a couvrir
des depenses de meme nature que celles visees aux paragraphes I et II de l'article 27 de la loi precitee.

Texte de la réponse

L'article 27 de la loi no 95-65 du 19 janvier 1995, relative au financement de la vie politique, qui a modifie l'article
32 bis de la loi no 92-125 du 6 fevrier 1992, a ouvert desormais la faculte aux assemblees deliberantes des
communes de plus de 100 000 habitants, des departements et des regions de contribuer aux depenses de
fonctionnement des groupes d'elus. Le III de l'article 27 a effectivement valide les deliberations prises
anterieurement a l'entree en vigueur de la loi et portant sur le meme objet. La circulaire NOR/INT/95/00079/C du
6 mars 1995 a precise la portee de cette validation legislative. Cette validation ne s'applique qu'aux actes pris en
application de deliberations de collectivites territoriales, a l'exclusion de celles emanant d'etablissements publics.
Elle ne peut par ailleurs concerner que les actes relatifs au fonctionnement de groupes d'elus et ne saurait donc
couvrir retroactivement les decisions afferentes au regime indemnitaire des elus. Enfin la validation ne peut
porter que sur les actes concernant des depenses de meme nature, c'est-a-dire les depenses relatives aux
locaux administratifs ou materiels de bureau, aux frais de documentation, de courrier et de telephone, ainsi
qu'aux frais de personnel.
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